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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un
projet de loi autorisant le Président de la République
à approuver l'Accord commercial entre le Gouvernement
de la République algérienne, démocratique et populaire
et le Gouvernement de la République du Sénégal, signé
à Alger le 21 Février 1967.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumet-
tre ce projet à la délibération de l'Assemblée nationa-
le.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

LEOPOLD SEDAR SENGHOR

- Monsieur le Président de l'Assemblée
nationale DAKAR

~
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Monsieu.r le Président,

JI ai l'honn.eur: de vous transmettre, ci-j oint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale d'~m
projet de loi autorisant le Président de la République
à approuver l'Accord commercial entre le Gouvernement
de la République algérienne, démocratique et populaire
et le Gouvernement de la République du Séné~al, si~é
à Alser le 21 Février 1967.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumet-
tre ce projet à la délibération de l'Assenblée nationa-
le.

Veuillez agréer, Honsieur le Président, l'assl
rance de ma haute considération.

LEOPOLD SED.~ Sll{GHOR

- Monsieur le Président de l'Assemblée
nationale

DAKAR

.,*,,,-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL N° 67-0637 /FR/SG/BL

~) E CRE T

ordo~Dant la présentetion à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi autorisant le Président de la
République à approuver l'Accord cOQilercial entre
le Gouvernement de la République algérienne, démo-
cratique et populaire et le Gouvernement de la
République du Sénégal, signé à Alger le 21 Février

1967

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

~) E CRE T E

Article ler.- Le projet de loi dont le texte
est annexé au présent décret sera présenté à l'Assemblée
nationale par le Ministre d'Etat chargé des Affaires
étrangères, des Relations avec les Assemblées et de la
Suppléance du Président de la République, qui est chargé
d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre d'Etat chargé des Affai-
res étrangères, des Relations avec les Assemblées et de
la Suppléance du Président de la République, est chargé
de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 6 Juin 1967

LEOPOLD SEDAR SENGHOR
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REPUBLIQUE du SENEGAL
-=~=+=+=-

MINISTERE DES AFFAIRES ErRANGERES
-=+=+=-

L71/ LZ:7 LI ~ de PRESENTATION

de
l'ACCORD COMMERCIAL signé le 21 Février
1967, entre la REPUBLIQUE du SENEGAL

et la
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE et

POPULAIRE
-=+=-

Un des résultats les plus immédiats de la récente
visite de Monsieur le Président de la République en Algérie a été
la signature du présent accord commercial qui est aujourd'hui
soumis à votre examen et approbation.

Cet accord, tout comme ceux qui l'ont précédé, répond
au double but de rapprochement de notre pays avec certains Etats
amis et de promouvoir notre commerce extérieur.

Ltarticle 1 annonce les deux listes de produits "A"
et "S" annexées au présent accord et qui en font partie intégran-
te. Ces listes ne sont pas limitatives car, comme le stipule lfa~
ticle 9, " il pourra ~tre procédé, avec llapprobation des autori-
tés compétentes sénégalaises et algériennes, à des échanges de
marchandises non reprises dans les listes du présent accord ".

Cette clause nous permettra, le cas échéant et à mesure
que notre industrie se diversifiera de proposer d'autres produits
au marché algérien.

De m~me elle nous permettra de voir dans Quelle mesure
nous pourrons accepter d'autres produits que notre co-contractant
nous proposera.

.../ ...
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Les deux pays ~aisant partie de 1a Z6ne Tranc, 1'ar-
ticle 6 stipu1e que les transactions seront 1ibe11ées en francs
français, con~ormément aux pratiquas en vigueur dans cette Zana~

Ce systàme à 1tavantage de nous éviter des hémorragies
de devises nocives à notre jeune économie.

Enfin une Commission sénégalo-algérienna est prévu~
par l'article 6, dans le but d'assurer la bonne exécution du
présent accord qui, s'il bénéTicie de votre approbation, sera,
nous en sommes convaincus, un instrument de promotion de notre
commercè'extérieur et une contribution à la bonne entente entre
pays aTricains./-

DAKAR, le
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HEJ?UJJLI QuE DU SENEGAL

ASS.GlmLl'~E NATIONALE

RAPPORT

présenté

au nom de la

CONlYIISSION DES AFJ:"AIRES ETRPJ{G:8RES

saisie sur le fond

concernant

10 PROJET DE LOI N° 35/67 AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA
REPUBLI QUE A APPROUVER LI ACCORD COl1t-IERCIA:LEr.J""TRE LE G01WERNE1'.!IENT

DE LA REPUBLIQUE ALGERIEID,1E , DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE ET LE

GOUVEPJiJE1\'IENT DE LA REl?1JBLIQ1Hi: DU SENEGAL, SIGNE A ALGER,

le 21 FEVRIER 1967

Par l\1. Ot:lJI1).r BAYO FALL,

Rapporteur .-
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r':fonsicurle Présidant,
Mes Chero Collègues,

Votre Commission des Affaires Etrangères, réunie, le 2~; Juin
1967, a procédé à 11 examen du Projet de loi nO 35/67 autorisant le
Président de la République à approuver l'Accord Cormnercial entre
le Gouvernement de la République Algérienne, démocratique et
populaire et le Gouvernement de la République du Sénégal, signé
à Alger, le 21 Février 1967.

Un deo résultats les plus immédiats de la récente v.bsite
de Monsieur le Président de la.République en Algérie a été la
signature du présent accord commercial qui est au fond sou.mis à
votre examen et à votre approbation •.

Cet accord que concrétise encore une fois de plus notre
politique de dialogue r~pond à un double but de rapprochement avec
certains Etats amis, avec lesquels nous avons été divisés depuis
11 indépendance par des questions idéologiques ( l'Afrique Révo-
Lut i.onnso.r-eet réformiste "selon M; le Président- Senghor~ :

1°) Promouvoir notre Commerce Extérieur;

2°) Le projet comprenant 14 articles, Votre Commission estime
nécessaire de vous rappeler certains dl entre eux:

Arti~~.e..2._.- Les livraisons des ma.rchandises entre les deux pays
se réalisellont CCnfOTm8m9nt aux listes "A" et Il g!l annexées
au présent accord et qui en font parties intégrantes.

Article 6.~.~Les paiements afférents aux transactions commerciales
entre 180 deLIT pays saront effectués conform8ment au régime des
paiements actueJ en vigueur entre les pays de la zone franc.

c~ système a 11 avantage de nous éviter des hémorragies de
devises.
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Arti<?..l~_2.- Il pourra ê tre procédé avec l'approbation des nutori tés
compétentes à des échanges de marchandises non reprises dans les
listes du présent accord.

LI avantnge de cette clause est que la liste des marchandises
est 110n limitative et que chacune des parties contractantes, compte
tenu du développement de sa production, peut proposer à l'autre
d'autres produits.

~elle est 11 économie du texte que votre Commission des
Affaires Etrangères a eu à examiner au cours de sa réunion précitée.

Le projet n' a soulevé de sa part aucune objection, il a été
adopté à l'unanimité de ses membres présents.

En l'adoptant, votre Commission se réjOUit dl avoir permis
à son Assemblée et au Gouvernement dl apporter une pierre de plus
à l'édification de l'Unité Africaine, problème majeur de notre
temps •

.811e a permis à notre commerce extérieur de se développer,
ce qui contribuera à la bonne entente entre pays africains car de
tout temps les peuples arrivent à mieux se connattre par leurs
relations cOlnmerciales, pour se fraterniser encore plus.

Votre Commission des Affaires Etrangères9 consciente de la
place qu'occupe le Peuple Algérien dans le coeur des peuples
dl Afrique, à cause de son héroïsme et à cause surtout de sa
volont~ d'aider ceux de nos frères encore sous domination
étrangère, vous invite à adopter le Projet de loi nO 35/67
qui vous est soumis ./-
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL
-+-+-+-+-+-+-+-t-+-+-+-

2ème LEGISLATURE

2ème SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1967-----------------------------------

~) A P P 0 R T

-+-+ -+..+-+-

présenté au nom de la

Commission des Finances, des Affaires
Economiques, du Développement

et du Plan.

Sur le Projet de Loi nQ 35/67 autorisant le Préside~t de la
République à approuver l'Accord commercial entre le

Gouvernement de la République Algérienne, Démocratique et
Populaire et le Gouvernement de la République du Sénégal,

signé à Alger, le 21 Février 1967

Par Monsieur Mamour Ousmane BA
Rapporteur Général
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Monsieur le Président,

Mes chers collègues,

Saisie pour avis, votre Commission d8s Finances, des
Affaires Econoniques, du Développement et du Plan s'ost réunie le
22 Juin 1967 ~ l'effet d'examiner le projet de loi nQ 35/67 auto-
risant 10 Président de la République ~ approuvor l'Accord commercial
ontre le Gouvernement do la R~publique Algérienne, Démocratique ~t
Populaire et le GOUvernement de la République du Sénégal, signé à

Alger, le 21 Février 1967.

Cet accord, comme tous ceux précédemment signés avec
d'autres pays étrangers, est destiné à promouvoir notre commerce
extérieur, tout on renforçant nos relations amicales avec ce pays
frère.

Conformément aux dispositions du présent accord, les
échanges do marchandises s'effGctueront sur la base des listes
annoxées "A" et "S", qui font partie intégrante de l'accord.

Aux tormes de l'article 9, ces listes no sont pas limita-
tives. Cotte disposition permettra, à mesure quo nos productions
industrielles se divorsifioront, de proposer au marché algérien
les nouveaUx produits.

Aux termes do l'article 4, les deux parties contractanttS
autoriseront l'importation et l'exportation en suspension do droits
nt taxes de douane :

./ .
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B)- des échantillons de marchandises et de matériel publicitaire
sans valeur commerciale et non dûstin6s k la vente ;

b)- des objets et marchandises destinés aux exportations ut
foires k condition que ces objets et marchandises soient
réexportés.

Les paiements afférents aux transactions commerciales
entre les doux parties cortractantes seront effectués conformément
au régime ùes paiements actuilement en vigueur entre les pays de
la zone fr~nc. En effet, l'Algérie et le Sénégal apparti~nnent
tous les deux k la zone franc.

L'article 11 prévoit qu'une Commission mixte Sénégalo-
algérienne s~ rôunira k la demande de l'une des doux parties afin
de voiller k l'amélioration du commerce entre l~s deux pays, k
l'exécution ùans de bonnes conditions des stipulations du présent
Accord, et notawment pour faire toutes propositions en vue dl~lar-
gir les poosibilités d'échanges et de renforcer les relations
commorciales entre la République du Sénégal et la République
Algérienno.Déuocratique et Populaire.

Telles sont brièvement résumées les principales dis~o-
sitions 6collowiquus prévues par cet accord commercial.

Votre Commission des Finances émet un avis favorable
k l'Rdo~tion du présent projet de loi.

Cf loi n°1967/35 du 30 juin 1967

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



....-.--
~/[ 130 l+-<.Lf

ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL------------------------------

2ème LEGISLATURE

1ère SESSION 8XTRAORDINAIRE DE 1967
.-'

/Ir) A P P o R T

présenté au nom

de la Commission de la LégiSlation, de la Justice, de l'Administration
Générale et du Règlement Intérieur saisie pour avis

sur le

projet de loi nO 35/67 autorisant le Président de la République à approu-
ver l'accord commercial entre le Gouvernement de la République Algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de la République du Sénégal
signé à Alger le 21 Février 1967.

(CE RAPPORT ANNULE LE PREC~DENT DSJA DISTRIBUE)

Par le Dr, Habacar KANDJI

Rapporteur.-
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Monsieur le Président,
Mes chers collègues,

Vous vous souvenez encore tous de l'accueil plus que
chaleureux, je dirais fraternel et d'un enthousiasme vibrant que le peuple
frère d'Algérie a réservé à notre Président de la République, messager
infatigable de la fraternité et du dialogue, mais aussi, défenseur de nos
valeurs de civilisation nègre et négro-africaine.

C'est dans le cadre de cette mission sacrée, lors de la
récente visite du Président de la République en Algérie, que le présent
accord commercial soumis à votre examen et approbation, a été signé le
21 Février 1967 à Alger,

Par cet accord avec un pays que d'aucuns classent dans le
camp de l'Afrique Révolutionnaire par opposition à l'Afrique modérée le
Sénégal et son Gouvernement prouvent s'il en était besoin, que notre pays
fidèle à sa politique de non alignement et de rapprochement avec tous les
états amis, entend non seulement promouvoir notre commerce extérieur,
facteur de développement économique et social, mais resserrer les liens
d'amitié déjà existants entre les 2 pays,

Les produits, faisant l'objet du présent accord, énumérés
dans les deux listes "A" et "S" ne sont pas limi tati ves, mais seulement
indicatives,

Par ailleurs, les deux pays faisant partie de la zOne
franc, les transactions se feront en Francs Français, conformément aux
pratiques en vigueur dans cette zone, C'est là un détail important puis-
qu'il nous évite des hémorragies en devises préjudiciables à l'économie de
toute nation en voie de développement.

Votre Commission qui ne peut ,~ue se féliciter de cet ins-
trument de promotion de notre commerce extérieur émet un avis favorable
sur le présent projet de loi et vous demande de l'adopter purement et
simplement s'il ne ~c-u'Lè ve aucune observation de votre part.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
-*'....:;:•.:;:..:;:-*-

MINISTERE DES AfFAIRES ETRANGERES
..:::..:;:--.:::...

~)CCORD L' OMMERCIAL

ENTRE
LA REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

ET
LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

-=::-::=-=:: •••:;:....

Le Gouvernement de la République Algérienne Démocrati-
que et Populaire et le Gouvernement de la République du Sénégal;
animés du désir de resserrer les liens d1amitié entre l'Algérie et
le Sénégal et de porter au plus haut niveau possible les échanges
économiques entre les deux pays, et considérant qu'il est souhaita-
ble que dans chaque pays, une part importante des importations soit
réservée aux marchandises et produits originaires del'autre; sont
convenus de ce qui suit :

ARTICLE 1 : Les échanges commerciaux entre la République du Sénégal
et la République Algérienne Démocratique et Populaire seront effec-
tués co~formément aux dispositions du présent accord~

ARTICLE 2 : Les livraisons de marchandises de la République r.u Séné-
gal vers la République Algérienne Démocratique et Populaire et de
la République Algérienne Démocratique et Bopulaire vers la Républi-
que du Sénégal se réaliseront conformément aux lis~es "sn et "A"
annexées au présent Accord et qui en font ~artie intégrante~

Sur la liste "5" figureront les produits ~ exporter de
la République du Sénégal vers la République Algérienne Démocratique
et Populaire.

Sur la liste "A" figureront les produits ~ exporter de
la République Algérienne Démocratique et Popnlaire vers la Répobli-
que du Sénégal~

ARTICLE 3 : Chaque partie contractante accor~era toutes les facili-

tés nécessaires et délivrera le plus t8t possible les licences
d'importation et d'exportatiori~

/
Il

•••••••
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ARTICLE 4 : Los deux parties contractan~BS au~oriseront l'impor-
tation et l'expDrtation en suspension de droits et taxes de doua~e :

a)- des échantillons de marchandises et de matériel
pu~licitaire sans valeur commerciale et non destinés à la Vente ;

b)~ des objets et marchandises destinés aux exporta-
tions et foi~es à condition que ces o~jets et marchandises soient
réexportés~

A~TICLE 5 : Lfimportation et l'exportation de marchandises de l'un
de ces pays vers l'autre s'effectueront sur la base de contrats
entre les personnes sénégalaises ~hysiques .u morales ha.ilitées à

sloccuper du commerce extérieur au Sénégal et les personnes algé-
riennes physiques au morales, habilitées à sloccuper du commerce
extérieur en AlQérie.

ARTICLE 6 : Les paiements afférents aux transactions commerciales
entre les deux parties contractantes seront effectués conformément
au régime des paiements actuellement en vigueur entre los Pays ~e
la Zene franc~

En conséquence; lSé pri~ et montants indiqués dans los
contrats et factures relatifs aux transactions commerciales entro
les pays contractantsi ainsi ~ue tout autre document y afférentr

seront libellés en francs français~

ARTICLE 7 : Les dispositions du rrésent accord resteront applicatlos
six mois après son expiration à tous les contrats conclus penrlant
sa pério~e de validité~

ARTICLE m : En Vue d1encouragerle développemont du commerce entre
les .eux pays, los parties contractantes s'accorderont réciproquo-
ment los facilités néces~aires à l'organisatian des foixQS et expo-
sitions commerciales .ans le ~adre de leurs ~ois et règlementations
rGspectives~

, / 1••••••
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ARTICLE 9 : Il pourra ~tre procédé; avec l'approbation des autori~
tés compétentes sénégalaises et algériennesi à des échanges de mar-
chandises non reprises dans les listes du présent accord~

ARTICLS-10 : Les a utorités sénégalaises et algériennes compétentes
se communiqueront périodiquement des informations aussi ~étaillées
que possible sur les échanges commerciaux et notamment les statis-
tiques d'importation et d'exportation~

ARTICLE 11. : Une commission mixte sénégalo-algérienne se réunira
à la demande de l'une des deux parties afin de veiller à llaméliora-
tion du commerce entre les deux paysi à l~exécution dans de bonnes
conditions des stipulations du présent Accordg et notamment pour
faire toutes propositions en vue d!élargin les possibilités d:échar.-
ges et de renforcer les relations commerciales entre la République du
Sénégal et la République Algérienne Démocratique et Populaire~
ARTICLE 12 : Ltélaboration du présent accord a été conçue dans le
contexte du respect des lois et règlements en vigueur dans les deux
pays~

iRTICLE 13 : Les dispositions du présent accord restent en toute
hypothèses supérieures aux stipulations des règles du droit interne
des parties~

ARTICLE 14 ~ Le présent Accord entrera en vigueur à la date de son
approbation pour une période d1une année à 11issue de laquelle il
sera considéré comme renouvelé, chaque fois pour la m~me période
d'un an, par tacite reconduction: tant que l'une ou lfautre des pa~.
tiee ne l'aura pas dénoncé par écrit avec un préavis de trois mois
avant son expiration~/~

FAIT à ALGER~ le 21 FEVRIER 1967
on double exemplaire; chacun en langue

française

Pour le GOUVERNÈMENT de la REPUBLIQUE
du SENE GAL

Pour le GOUVERNEMENT de la REPUBLIQUE
ALGERIENNE DEMOCRATIQUE et POPULAIRE
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LIS T E liA Il

E~PORTATIONS ALGERIENNES VERS LA REPUBLIQUE
DU SENEGAL

1 - Légumes frais
2 - Dattes
3 - Agrumes
4 - Figuos
5 - Semoules à lfexclusion des semoules de maïs
, - P~tes alimentaires
7 - Alfa
e - Crin végétal
9 - Huile dfolive raffinée

10 - Consp.rves de poissons autres que thon et sardinelles
11 - Produits de la biscuterie autres que les biscuits de me;
12 - Conserves dè ~ég-u\!esetde fruits
13 - Conserves d'olives
14 - Jus de fruits
15 - Eaux minérales diverses
16 _ Bière
17 - Vins divers et liqueurs
18 - Vinaiçre de vin
19 - Tabacs bruts
20 - Cigares
21 - Chaux et pl~tre
22 _ Produits minéraux ( sels fins, bantonites, etc ••~ )
23 _ Tuiles - poutres - poutrelles - charpentes
24 - Pétrole - Gaz naturel
25 _ Produits chimiques
26 _ Médmcaments, produits ph~xmaceutiques et plantes médic~nales
27 - Engrais non phosphatés
28 - Parfums divers
29 ~ Explosifs ot accessoirs de mines ( cordeaux, mèches, amorces~

30
31 _
32 _

dé tona+e ur-s; etc •••
Désin-C'ectants
Produits céramiques
Pneumatiques

.../ ...
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LIS T E "5"(

PRODUITS SENEGALAIS DESTINES A L'EXPORTATION
EN ALGERIE

...-•....•...-

1 _ Arachides de bouche
2 _ Arachides décortiquées
3 _ Huile brute d'arachide
4 - Poissons congelés
5 - Conserves de Poissons
, - Cuirs
7 - Gomme_ arabique
8 _ Engrais super phosphatés
9 •• Chaussures

10 - Sel brut
11 _ Sacs de sisal
12 •.• Divers.
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33

34
35 _

36
37
38 _
39
40

41
42
43
44
45
46

47
48

49

50
51
52 _

53

54
55 _

56
57 Divers

- 2 _

- Minerai de fer, de plomb, de zinc
Cuir brut
Liège et ouvrages en liège
Papiers; carton
Textiles et bonnetie non prohibés
Verres et ouvrages en verre
Barras et profilés en acier, en alQœ~nium
TUbes et tuyaux en fer, acier et cuivre
C~bles~ cordages en fer; acier et cuivre
Articles de ménage ( moules et disques
Ouvrages en fonte
Rpbingtterie
Pompes
Appareils de 1evage at de manutention
Cloisonnements en ~ois
Serrures
Appareils émetteurs et récepteurs
Appareils téléphoniques
C~bles et fils électriques
Tracteurs agricoles
Bouteilles à gaz vides
Meubles métall~ues ( Mobilier de ,ureau )
Tapis
Produits artisanaux
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III C1TC ANNEXE

RELATIVE AUX QUESTIONS TARIFAIRES
-:::-=::-:t=-~-:;:-

Au cours-des négociations qui sesont déroulées à Dakar
du 24 au 29 Mers 1966, entre les GouVernements da la République du
Sénégal et de la République Algérienne Démocratique et Populaire,
les deux Parties ont exposé leurs positions respectives sur les
questions tarifaires qui nlont pas pu pour autant faire l'objet d'un
accord~

Les deux délégations ont convenu alors de procèder par
voie diplomatique à un échange de mémoires reflètent de façon pré-
cise leurs positions respectives et devant constituer une base de
travail lors des prochaines négociations qui auront lieu à ALGER~/-

Le Président de la Délégation de la
République du Sénégal

Le Président de la Délégation de la
République Algérienne Démocratique et

Populaire;
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